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- Nouvelle obligation d'information de l'inspection 

du travail en cas d'AT 
 

15/06/2023 

Bonjour, 

Le décret du 9 juin 2023 (nouveaux articles R. 4121-5 et R. 4741-1-1 du code du travail), crée à compter du 
12 juin une nouvelle obligation d’information pour l’employeur. 

En cas de survenance d’un accident du travail mortel, l’inspecteur du travail compétent pour le lieu de 
l’accident doit être informé, immédiatement et au plus tard dans les 12 heures du décès, ou de sa 
connaissance par l’employeur ; par tout moyen permettant de conférer date certaine à cet envoi. 

Les informations à communiquer sont : 

• Le nom ou la raison sociale ainsi que les adresses postale et électronique, les coordonnées 
téléphoniques de l'entreprise ou de l'établissement qui emploie le travailleur au moment de 
l'accident ; 

• Le nom ou la raison sociale ainsi que les adresses postale et électronique, les coordonnées 
téléphoniques de l'entreprise ou de l'établissement dans lequel l'accident s'est produit si celui-ci est 
différent de l'entreprise ou établissement employeur ; 

• Les noms, prénoms, date de naissance de la victime ; 

• Les date, heure, lieu et circonstances de l'accident ; 

• L'identité et les coordonnées des témoins, le cas échéant. 

 

Le défaut d’information est passible de sanction pénale (contravention de 5ème classe, soit 1 500€ pour une 
personne physique et 7 500 € pour une personne morale). 

 
Bien à vous, 
                  

 
 
IMPORTANT : Si vous recevez ce mail en dehors de vos jours d’activité, vous n’avez pas à y répondre immédiatement, sauf en cas d'urgence exceptionnelle. 

      
 



 
 

 
 

 
 
 


